
REGLEMENT AEROMODELISME  
TERRAIN DE MERY SUR MARNE 

 
1- Les pratiquants du vol radio commandé sur le terrain de MERY doivent être à jour de leur cotisation 

annuelle (cotisation club ALM et licence FFAM éventuelle).  
2- Toute invitation de pilotes extérieurs à l’ALM doit faire l’objet d’un accord par le Comité Directeur.  
3- Les véhicules doivent stationner sur l'emplacement prévu à cet effet. Ils ne doivent en aucun cas se 

garer, même provisoirement, sur les chemins ceinturant le terrain.  
4- Seuls les pilotes ou assistants mécaniciens membres de l’ALM sont autorisés à se rendre sur le terrain 

d'évolution. Les accompagnateurs et les spectateurs libres sont invités à rester derrière les barrières 
délimitant l'accès à l'aire de démarrage et aux pistes.  

5- Les pratiquants doivent rapporter chez eux tous les déchets qu’ils produisent, et aucun détritus ne doit 
rester sur le terrain et ses abords. Lors de la chute d’un modèle en dehors des limites du terrain, la 
recherche éventuelle dans le voisinage doit être organisée pour ne provoquer aucun dégât dans les 
cultures, et ne laisser aucune trace.  

6- Horaires de vol :  du lundi au samedi : de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h30  
 dimanches et jours fériés :  de 10h00 à 12h00 et 1 4h00 à 18h30  
Les modèles ultra silencieux ne sont pas soumis aux  plages horaires.  

7- Les modèles à moteurs thermiques doivent être équipés de silencieux efficaces et d’hélices adaptées. 
Un membre du comité de direction peut interdire à t out moment le vol d’un modèle jugé trop 
bruyant, y compris électrique.  

8- Le vol de nuit est INTERDIT (loi drone).  
9- Les pilotes débutants doivent présenter leurs nouveaux modèles à un membre expérimenté qui pourra 

donner l’autorisation au 1er vol après avoir vérifié l’aspect sécurité du matériel employé, et sa conformité 
aux normes. Tout manquement à cette règle doit être signalé au comité de direction du Club.  

10- L’usage des systèmes radio 2.4GHZ n’impose plus l’affichage des fréquences au tableau. Toutefois, si 
un pilote souhaite faire évoluer un modèle équipé de l’ancien système FM, il doit avertir tous les autres 
pilotes présents sur le terrain.  

11- L’équipement du terrain propose une piste réservée en priorité aux Avions, les hélicoptères pouvant 
évoluer sur la zone de stationnaire réservée à cet effet.  

12- Le décollage et l’atterrissage des modèles à voilure fixe se pratiquent exclusivement sur la grande piste 
face au vent. Le pilote qui décolle doit se positionner au plus près des autres pilotes en cours 
d'évolution et vérifier qu'aucune autre personne ne se trouve dans la direction visée.  

13- Un pilote faisant évoluer un modèle de masse supérieure à 6Kg doit toujours être accompagné d’un co-
pilote qui reste à côté du pilote pour le prévenir de situation dangereuse invisible pour le pilote.  

14- Pour réaliser le décollage, on peut se positionner sur la piste ; ensuite, on doit rapidement rejoindre les 
autres pilotes stationnés en bordure et au milieu de la grande piste. De même à la suite d’un 
atterrissage, le pilote doit rapidement évacuer la piste avec son modèle.  

15- Il est interdit d’effectuer des interventions de réglage ou réparation des modèles en stationnant sur la 
piste.  

16- Aucun avion ne doit se trouver sur une table lors du démarrage de son moteur. Aucun avion ne doit se 
trouver hélice tournante vers l’aire de démarrage et à moins de 10m des tables en début ou fin de vol.  

17- Aucun Hélicoptère ne doit être mis en rotation à moins de 10m des tables en début ou fin de vol.  
18- Un pilote en cours de vol doit toujours se trouver entre le public et son modèle. Les pilotes désirant 

évoluer à plusieurs modèles en même temps doivent se regrouper près du centre de la piste, afin de 
pouvoir se communiquer les intentions de phases de vols, et d'atterrissage. Cette disposition permet 
également de minimiser les risques de brouillage lorsqu'un modèle se retrouve au milieu d'un triangle 
formé par trois émetteurs.  

19- Il est interdit de faire évoluer les modèles au-dessus de l'aire du public, de la piste voitures RC, et de la 
zone de stationnement qui est dite "zone protégée". En cas de perte de contrôle du modèle, le pilote 
doit tenter jusqu'au bout de faire sortir son modèle de cette zone, quitte à crasher volontairement en 
dehors de la zone protégée.  

20- Lorsqu'une manifestation est organisée par l'ALM sur le terrain (rencontre inter-club, méchoui, paëlla ou 
autre), les pilotes peuvent faire évoluer les modèles uniquement pendant les horaires convenus par les 
organisateurs.  
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